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SUITE À DONNER



Question 6/1: 	Interconnexion



COMMISSION D'ÉTUDES 1



ORIGINE:	OFFICE FEDERAL DE LA COMMUNICATION (OFCOM) (SUISSE)



TITRE:	MODELES DE REFERENCE ET DEFINITIONS APPLICABLES À L'INTERCONNEXION ENTRE FOURNISSEURS DE SERVICES �DE TELECOMMUNICATION EN SUISSE



________

Action demandée: 

Intégrer cette contribution dans le Rapport final sur la Question 6/1 relative à l’interconnexion.

Résumé: 

Le présent document décrit les modèles de référence applicables à l'interconnexion et indique les différents types de services de télécommunication, tels qu'ils sont définis par l'OFCOM, l'organisme suisse de règlementation. Il fait suite à l'accord conclu entre les fournisseurs de services de télécommunication en Suisse, accord qui leur permet d'avoir un langage commun pour la négociation des accords d'interconnexion.

Le document de base présente "les modèles de référence et les définitions" applicables à l'interconnexion. Les Annexes 1 et 2 contiennent des extraits de textes juridiques relatifs à l'interconnexion : "Loi sur les télécommunications" (Annexe 1) et "Ordonnance sur les services de télécommunication" (Annexe 2).



�INTERCONNEXION

Modèles de référence et définitions

1	Introduction

Le présent document décrit les modèles de référence applicables à l'interconnexion et définit les différents types de services de télécommunication. La liste est établie à l'intention des personnes qui ne connaissent pas bien les télécommunications, l'objectif étant d'utiliser partout les mêmes abréviations et les mêmes définitions pour ce qui est de l'interconnexion. 

2	Références

[1]	LTC

	Loi sur les télécommunications du 30 avril 1997 (voir l'extrait figurant dans l'Annexe 1)

[2]	OST

	Ordonnance sur les services de télécommunication du 6 octobre 1997 (voir l'extrait figurant dans l'Annexe 2)

[3]	EIF (Forum européen sur l'interconnexion)

	Directives de l'accord cadre d'interconnexion 

Il n'y a pas d'autres références particulières. Ce catalogue a été élaboré par un groupe de travail composé de fournisseurs de services de télécommunication exerçant leurs activités en Suisse.

�3	Modèle de référence



�EMBED Unknown���

	Légende�

	1)	OLO #1�9)	OLO #4��	2)	Poi (Point d'interconnexion)�10)	OLO #3��	3)	Opérateur en titre�11)	Poi��	4)	OLO #2�12)	Local��	5)	Poi�13)	Local��	6)	Transit�14)	Utilisateur A��	7)	Transit�15)	Utilisateur B��	8)	Poi���figure 1

Modèle de référence

4	Définitions

Définitions extraites de la Loi sur les télécommunications du 30 avril 1997:

service de télécommunication: la transmission d'informations pour le compte de tiers au moyen de techniques de télécommunication;

installations de télécommunication: les appareils, lignes ou équipements destinés à transmettre des informations au moyen de techniques de télécommunication ou utilisées à cette fin;

interconnexion: la liaison d'installations et de services de télécommunication, permettant leur intégration fonctionnelle grâce à des systèmes logiques et à des techniques de télécommunication et, ouvrant l'accès aux services de tiers;

�Autres définitions:

•	PTS:	Fournisseurs de services de télécommunication

•	POI:	Point d'interconnexion

	Point physique où le système d'une Partie est connecté au système de l'autre Partie pour les appels à transmettre d'un système vers l'autre.

•	AP:		Point d'accès

	Point associé à un fournisseur de services de télécommunication permettant d'assurer la connexion à un autre fournisseur à l'aide d'une liaison d'interconnexion. 

•	Liaison d'interconnexion

	Liaison établissant un ou plusieurs trajets de transmission reliant un point d'accès d'un fournisseur de services de télécommunication à un point d'accès d'un autre fournisseur de services de télécommunication par l'intermédiaire d'un point d'interconnexion.

5	Symboles et abréviations

AP	Point d'accès

EIF	Forum européen sur l'interconnexion

LTC	Loi sur les télécommunications du 30 avril 1997 (voir l'Annexe 1)

OLO	Autres opérateurs agréés

OST	Ordonnance sur les services de télécommunication du 6 octobre 1997 (voir l'Annexe 2)

POI	Point d'interconnexion

PTS	Fournisseur de services de télécommunication

�6	Services d'interconnexion

Service d'établissement: (mentionné dans l'article 32 de l'OST: voir l'Annexe 2)



�EMBED Unknown���

	Légende�

	1)	OLO #1�9)	OLO #4��	2)	Poi�10)	OLO #3��	3)	Opérateur en titre�11)	Poi��	4)	OLO #2�12)	Local��	5)	Poi�13)	Local��	6)	Transit�14)	Utilisateur A��	7)	Transit�15)	Utilisateur B��	8)	Poi���figure 2

Service d'établissement

•	Appel d'un utilisateur connecté à un fournisseur de services de télécommunication, transmis par l'intermédiaire d'un point d'accès à un point d'interconnexion (POI).

�Service de terminaison: (mentionné dans l'article 32 de l'OST: voir l'Annexe 2)



�EMBED Unknown���

	Légende�

	1)	OLO #1�9)	OLO #4��	2)	Poi�10)	OLO #3��	3)	Opérateur en titre�11)	Poi��	4)	OLO #2�12)	Local��	5)	Poi�13)	Local��	6)	Transit�14)	Utilisateur A��	7)	Transit�15)	Utilisateur B��	8)	Poi���figure 3

Service accès terminaison

•	Appel depuis un point d'interconnexion (POI), transmis par l'intermédiaire d'un point d'accès à un utilisateur connecté à un fournisseur de services de télécommunication.

�Service de transit: (mentionné dans l'article 32 de l'OST: voir l'Annexe 2)



�EMBED Unknown���

	Légende�

	1)	OLO #1�9)	OLO #4��	2)	Poi�10)	OLO #3��	3)	Opérateur en titre�11)	Poi��	4)	OLO #2�12)	Local��	5)	Poi�13)	Local��	6)	Transit�14)	Utilisateur A��	7)	Transit�15)	Utilisateur B��	8)	Poi���figure 4

Service de transit

•	Appel depuis un point d'interconnexion (POI), transmis par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs points d'accès à un autre point d'interconnexion.



�Annexe 1

Extrait de la Loi sur les télécommunications (LTC) relatif à l’interconnexion



…

Art.11	Interconnexion

1 Les fournisseurs de services de télécommunication ayant une position dominante sur le marché sont tenus de garantir l'interconnexion à l'égard d'autres fournisseurs de manière non discriminatoire et selon les principes d'une politique des prix transparente et alignée sur les coûts. Ils doivent présenter séparément les conditions et lesprix de chacune de leurs prestations en matière d'interconnexion. Le Conseil fédéral fixe les principes de l'interconnexion.

2 Le fournisseur de prestations relevant du service universel au sens de l'article 16 doit assurer la capacité de communication entre les utilisateurs de ces services; il est également tenu d'offrir l'interconnexion, même s'il n'occupe pas une position dominante sur le marché et s'il n'est pas concessionnaire du service universel. Le Conseil fédéral peut prescrire les interfaces nécessaires pour accéder à ces services selon les normes internationales. L'office édicte les prescriptions techniques et administratives.

3 Lorsqu'un fournisseur tenu d'offrir l'interconnexion et celui qui la demande n'arrivent pas à s'entendre dans un délai de trois mois, la commission, sur proposition de l'office, fixe les conditions de l'interconnexion selon les principes usuels du marché et du secteur en question. A la demande de l'une des parties, la commission peut accorder une protection juridique à titre provisoire. Pour juger si un fournisseur a une position dominante, l'office consulte la Commission de la concurrence. Celle-ci peut rendre publique sa prise de position.

4 Les décisions que prend la commission conformément au 3 e alinéa peuvent faire l'objet d'un recours de droit administratif au Tribunal fédéral. Tout litige portant sur un accord ou résultant d'une décision d'interconnexion est jugé par les tribunaux civils.

5 Après la conclusion du contrat, les parties font parvenir à l'office une copie de leur accord d'interconnexion. L'office permet la consultation des accords d'interconnexion au sens des alinéas 1 à 4, pour autant qu'aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose.

…



�Annexe 2



Extrait de l'Ordonnance sur les services de télécommunication (OST)�relatif à l'interconnexion



…

Art. 29 Non-discrimination

1 Tout fournisseur dominant le marché fournit aux autres fournisseurs un accès aux équipements, services et informations nécessaires à l'interconnexion, de manière non discriminatoire (art. 11, 1er al., LTC).

2 En particulier, tout requérant doit bénéficier des mêmes conditions que les autres services commerciaux, les filiales ou les partenaires du fournisseur dominant le marché.

Art. 30 Utilisation commune d'installations et accès équivalent

Tout fournisseur dominant le marché est tenu de garantir l'interconnexion aux autres fournisseurs de services de télécommunication (art. 11, 1er al., LTC). L'interconnexion est notamment garantie par l'utilisation commune d'installations de télécommunication, de bâtiments et de terrains.

Art. 31 Ayants droit

Les ayants droit à l'interconnexion au sens de l'article 11 de la LTC sont tous les fournisseurs de services de télécommunication titulaires d'une concession ou soumis à l'obligation d'annoncer (art. 4 LTC) ainsi que les fournisseurs de services de télécommunication internationaux.

Art. 32 Offre de base

Le fournisseur dominant le marché offre au moins, sur le marché en question, les services d'interconnexion suivants:

a. l'établissement, la terminaison et le transit des communications pour les prestations relevant du service universel (originating, terminating access and tandem service);

b. l'accès à d'autres services dont le fournisseur domine le marché;

c. les services d'identification des appels: présentation de l'identification de la ligne appelante, présentation de l'identification de la ligne connectée, suppression de l'identification de la ligne appelante, suppression de l'identification de la ligne connectée, renseignements sur les appels abusifs;

d. l'accès aux services à valeur ajoutée 08.. et 09..;

e. la liaison physique entre les installations de télécommunication de différents fournisseurs, nécessaire à la liaison des services.

Art. 33 Transparence

1 Les conditions techniques et commerciales relatives à l'interconnexion doivent être communiquées sur demande. Les bases de calcul des offres sont présentées de manière compréhensible et décomposée. Les informations suivantes au moins doivent être publiées chaque année:

a. l'offre de base;

b. la description de l'ensemble des points d'interconnexion standard et des conditions d'accès à ceux�ci lorsque le requérant souhaite soit assurer lui-même la liaison d'interconnexion soit en charger le fournisseur;

c. la description complète des interfaces d'interconnexion et des protocoles de signalisation.

2 Tout fournisseur dominant le marché qui prévoit de modifier son offre dans les douze mois doit le faire savoir à l'avance.

Art. 34 Alignement des prix sur les coûts

1 Les prix sont fixés sur la base des éléments suivants:

a. les coûts causés par le service d'interconnexion (coûts pertinents);

b. les coûts additionnels à long terme des composants de réseau pris en considération et ceux qui découlent exclusivement de la fourniture d'un service d'interconnexion (long run incremental costs; LRIC);

c. un supplément constant (constant mark up), équivalant à une partie équitable des coûts joints et des frais généraux pertinents (joint and common costs);

d. la rémunération, conforme aux usages en vigueur dans le secteur, du capital utilisé pour les investissements.

2 Les coûts correspondent aux dépenses et aux investissements consentis par un fournisseur rentable. Leur estimation repose sur les bases actuelles (forward looking). Les coûts du réseau sont évalués en tenant compte des investissements de renouvellement (modern equivalent assets).

3 Les services de l'interconnexion sont calculés et facturés séparément des autres services.

Art. 35 Interfaces

1 L'office publie le catalogue des interfaces recommandées pour l'interconnexion et leurs spécifications techniques.

2 Le fournisseur requérant peut exiger la mise en œuvre d'une interface ne figurant pas au catalogue, pour autant qu'elle respecte les normes harmonisées au plan international, qu'elle soit techniquement réalisable et qu'elle présente des avantages économiques non négligeables pour la mise en œuvre des services prévus.

3 Les interfaces harmonisées à l'échelle internationale doivent être privilégiées.

Art. 36 Exigences relatives à la présentation des comptes

1 Les fournisseurs de services de télécommunication établissent, pour leurs activités relatives à l'interconnexion, une comptabilité qui respecte les principes de l'alignement sur les coûts, de la non-discrimination et de la transparence; ils appliquent les recommandations relatives à la présentation des comptes (RPC), les "International Accounting Standards" (IAS) ou des prescriptions similaires reconnues sur le plan international.

2 Ils établissent une comptabilité séparée pour les services d'interconnexion; elle présente distinctement les services internes et externes. Elle comprend également la comptabilité interne des services d'interconnexion.

3 La commission peut édicter des directives.

�Art. 37 Fournisseurs n'ayant pas une position dominante sur le marché

Quiconque offre une prestation relevant du service universel au sens de l'article 16 LTC doit garantir l'interconnexion soit directement soit indirectement (art. 11, 2e al., LTC). Pour assurer la capacité de communication, il doit respecter les principes de l'interconnexion relatifs:

a. à l'offre de base (art. 32);

b. à la transparence (art. 33);

c. aux interfaces (art. 35).

…
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